Mise sous curatelle d'un ascendant, mon pere

Par dufum, le 10/01/2013 a 18:06

[fluo]bonjour[/fluo]rn Pour protéger mes parents de l'avidité de mon frere qui se fait donner des
sommes importantes, je demande la mise sous curatelle de mon pére, qui est trop faible pour
résister. Mon frere peut-il s'opposer a cette mmesure de protection ?rn[flucjmerci de vos
réponses|/fluo]

Par chaber, le 10/01/2013 a 19:53

Bonjour,rnBonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui prennent
le temps de vous répondre (relire la charte du forum)
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